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CHAMP D’APPLICATION

DEMANDE D’AUTORISATI

Remodelages d’une surface > 5000 m

’

Apport d’amendements organiques, compost et digestats

RÉCEPTION DE L’OUVRA

AUTORITÉ D’EXÉCUTION
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de l’écorce terrestre, est une ressource non 

renouvelable à l’échelle d’une génération 

d’un sol de 30 cm d’épaisseur peut prendre jusqu’à 10'000 ans (BGS –

humaines (filtre pour l’eau potable, tampon contre les crues, stocka

l’agriculture. Un sol 

ail et moins d’eau. Néanmoins, en 

accumulations temporaires d'eau, remontées d’eau

oi sur la protection de l’environnement (LPE)

l’O

l’environnement (LcPE) 

l’économie. a loi cantonale sur l’agriculture et le développement rural (LcAgr) vise à 

surfaces d’assolement, soit les terres agricoles les plus précieuses de Suisse 

Le but d’u d’un 
d’excavation d’améliorer 

d’en 

l’environnement 

Pour les surfaces d’assolement (SDA), le Service 

champs d’application justifiant un remodelage de terrain 

à joindre au dossier de mise à l’enquê
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Champ d’application

La présente aide à l’exécution s’applique aux remodelages de terrains 

Les cas de figures suivants sont liés à d’autres typ

concernés par cette aide à l’exécution :  



ayant pour objectif l’utilisation des matériaux terreux non pollués décapés (horizons A 

d’excavation 

apporter la preuve de la nécessité d’une réhabilitation lorsqu’ils sont indubitablement 

la zone à bâtir et qu’ils servent aux aménagements extérieurs ; 





 ’aménagement et l’exploitation de décharges ainsi que le comblement d’anciens 

sites d’extraction.



 l’e

 la fertilité du sol au sens de l’OSol

 des indices d’aptitude culturale (classes d’aptit



par cette aide à l’exécution sont notamment :
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 dégradés, c’est altérée par l’homme 



d’eau



ablir au minimum l’état initial

 dépassant les seuils d’investigation fixés par l’OSol

chimiques peuvent menacer la santé de l’homme

sens de l’art.

Le canton n’entre pas en matière pour



 l’

d’excavation, de déblai

l’entrepreneur tre d’ouvrage responsable du 





sol en place ne soit en aucun cas décapé et que l’apport consistent en l’épandage à la surface de matériaux terreux propre 

d’excavation, même propre, peuvent être épandu à la surface au risque d’altérer sa fertilité au sens de l’art 2. 
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le projet est susceptible d’être autori

Demande d’autorisation de construi

l’adresse 

statue sur la demande d’autorisation

es constructions, installations et objets auxquels s’appliquent les dispositions relatives a

droit des constructions et de l’aménagement du territoire sont subordonnés à une 





notamment lorsqu’ils se situent sur des 



 d’autorisation
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 ionnaire de l’enquête agricole indiquant la justification de la clause du besoin 



’

Le contenu du dossier d’autorisation de construire dépend de la surface du remodelage.

pour établir l’état 

initial obligatoire (voir formulaire de demande de remodelage) ainsi qu’un 

L’apport 

d’autorisation. Les services spécialisés se réservent le droit de faire des demandes de 

d’une

es parcelles classées en surface d’assolement (SDA

≥ c’est

situés à l’étage subalpin

d’une longueur >1000 m

d’autorisation
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dans la demande d’autorisation de co

La rédaction d’une notice d’impact sur l’environnement (NIE) est recommandée. Le 
SEN se réserve le droit d’en exiger une dans le cas où plusieurs domaine
l’environnement sont touchés par le projet.

l’affectation ou l’utilisation du sol, mais les méthodes de protection/remise en

Responsabilité du maître de l’ouvrage

(celui qui commande l’ouvrage, art. 2, al. 1, norme SIA 118) 

des sols, d'en préserver la fertilité, d’assurer leur remise en état conforme aux exigences de 

d’

et d’en vérifier la conformité avant la livraison. Si la provenance n’est pas connue 

au moment du dépôt de la demande d’autorisation, celle

d’excavation

Le maître de l’œuvre 

charge du suivi s’assurera



plantes néophytes envahissantes ou d’espèces non 

désirées en mesure de se propager dans l’environnement (ODE
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 ’extraction/d’excavation

de comblement afin de limiter l’impact des transports 

sur l’environnement, et de minimiser l’hétérogénéité géologique et pédologique entre 

Le maître de l’œuvre ou le spécialiste en charge du suivi s’assurera que



 espectent les valeurs indicatives de l’O

d’investigation

o Dans le premier cas, l’utilisation des matériaux terreux peut se faire sans 

o

o

’ass

 de plantes néophytes envahissantes ou d’espèces non désirées en 

ager dans l’environnement (OD

L’objectif d’amélioration agronomique implique le plus souvent le choix des matériaux 

Dans le cas d’épandage de terre en surface, ne 

en aucun lieu dépasser 30 cm d’épaisseur
e cas d’une nappe à moins de 2 m de profondeu
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’amendements organiques, 

L’apport d’amendements organiques, 

l’annexe 2.6, de l’ORRChim

l’ouvrage











disponible sur le site du Service de l’environnement

irectives de l’OFEV 

l’exi
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machines doivent être décrottées et lavées avant l’arrivée sur le chantier.

 n’est autorisé à rouler sur les sols (tout travail sera à effectuer 

au sol n’ L’utilisation d’un g et/ou d’une 

 réalisés à l’aide de pelles rétro

s d’un godet à bord lisse.





 L’horizon A sur l’horizon A en place ou depuis la 

piste de chantier. Il pourra être également décapé en roulant sur l’horizon C mis à nu.

 L’ l’horizon

depuis l’horizon C, soit depuis la piste de chantier. Il est interdit de rouler sur l’horizon 
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hivernage, un ensemencement est nécessaire. Le semi doit être constitué d’écotypes 







tes aux cas par cas, et sous la supervision d’un 

, l’utilisation de marnes ou d’argiles est interdite. 



 Les horizons seront remis dans l’ordre pédologique (horizon B puis horizon A) 

le dossier d’autorisation de construire.





 Une fois le sol reconstitué, l’ensemencement sera effectué le plus tôt possible.

règles et principes spécifiques s’appliquent si les mouvements de terre sont à moins de 2 

t que l’extraction de matériaux 
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sol d’au moins 2 m au

maximum de la nappe. Au cas par cas, l’extraction peut être exceptionnellement abaissée 

temporairement jusqu’à 30 cm au

et (c) l’état 

l’environnement en précise les modalités.

l’exécution des travaux peut être exigé ponctuellement par le Service de l’environnement, si 

sont insuffisantes. L’exécution du remblayage devr

isque de mise à nu des eaux souterraines et d’atteinte à leur qualité.

Réception de l’ouvrage

concerné(s), et l’autorisation d’exploiter n’est pas délivrée tant que ce n’est pas réglé. Si 

l’agriculteur ne peut pas exploiter, il ne peut en théori

Si l’objectif de réhabilitation du sol n’est pas atteint, les mesures nécessaires (ex. suivi agro 

’ouvrage.

à l’autorité 

 La description de l’état initial ;



 L’historique et la description des travaux effectués ; 



 Le volume, la provenance et la nature des matériaux terreux/d’excavation 
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 pour la reprise de l’exploitation 



verbal de réception de l’ouvrage est rempli par le requérant ou 

travaux s’échelonnant sur 

plusieurs années, un rapport intermédiaire doit être remis à l’autorité compétente 

l’

es modalités de remise en culture sont à discuter avec l’exploitant agricole et reporté dans 

admise. La pâture d’au
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La modalité de remise en culture dépend de l’utilisation du sol et de la zone climatique 

stipulé entre le maître de l’ouvrage et l’exploitant agricole.

l’exploitant.

Lorsqu’une parcelle classée en SDA est modifiée, le SDT sort cette parcel

de l’inventaire des SDA jusqu’à ce que les critères de qualités soient à nouveau remplis. 

verbal de réception des travaux ou document équivalent, ainsi qu’u

Autorité d’exécution et contrôle

la surveillance et l’évaluation des atteintes portées 

ervice de l’agriculture

 l’

 L’é

ervice de l’environnement

 l’

 La mise en œuvre et la garantie du conti es surfaces d’assolement 
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La CCC est l’autorité compétente en

installations situées à l’extérieur des zo
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u sol par l’excavation et/ou l’apport d’excavation

Par sol, on entend la couche de terre meuble de l’écorce terrestre où peuvent pousser les 

: l’horizon A et 

l’horizon B

L’horizon C n’est pas consid d’excavation

un matériau d’excavation (art. 3
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es différentes définitions du sol et le champ d’a

La valorisation et l’élimination des matériaux terreux sont régies par l’ordonnance sur les 

de l’ L’

l’

Les teneurs en polluants sont inférieures aux valeurs indicatives de l’OSol.

d’investigation.

Les teneurs en polluants sont supérieures aux seuils d’investigation.
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» au sens de l’OSol répondent à des règles 

définir au cas par cas, selon les concentrations relevées et ce qu’elles impliquent en termes 

de contraintes de réutilisation (valorisation sur place ou hors du chantier) ou d’élimination. 

sols des vergers, les jardins familiaux, les sols situés à proximité d’une installation 

industrielle, artisanale, d’incinération, de combustion, les sols situés aux abords de routes à 

des pistes d’aéroport, d’ouvrages métalliques

, des lieux d’incendie …).

de l’

qui n’ont jamais fait 

l’objet d’atteinte(s) chimique(s) (pollution) et/ou physique(s) anthropique(s) notoire(s) 

depuis le début de son exploitation, et dont le régime hydrique n’a pas été 

et/ou dont la biologie n’a pas été détériorée par l’ajout d’intrants

Matériaux d’excavation

matériaux d’excavation et de percement les matériaux résultant de 

d’excavation non pollués

es matériaux d’excavation sont considérés comme non pollués
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 Ils sont composés d’au moins 99% en poids de roches meubles ou concassé

reste est constitué d’autres déchets de chantier minéraux 



biodéchets ou d’autres déchets de chantier non minéraux

 substances qu’ils contiennent ne dépassent pas les valeurs limites fixées dans 

l’annexe 3.1 de l’OLED.

En vertu de l’art. 19 de l’OLED, les matériaux d’excavation non pollués peuvent être 

r déchets, on entend les choses meubles dont le détenteur se défait ou dont l’élimination 

est commandée par l’intérêt public (

D’un point de vue juridique les matériaux d’excavation non réutilisés sur place et dont le 

it, sont considérés comme un déchet, même s’ils sont «

Surfaces d’assolement (SDA)

Elles ont été fixées pour assurer la sécurité de l’approvisionnement alimentaire 

surfaces d’assolement. –

Pente : ≤ 18%

Profondeur de sol utile : ≥ 50cm

Polluants selon l’OSol : ≤ seuil d’investigation

Superficie d’un seul tenant : au moins 1 ha de superficie et forme adéquate de la parcelle
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 –

 –

–



de l’aide à l’e

 –



–



 –

l’environnement



Module de l’aide à l’exécution «

l’environneme
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–

 tériaux terreux et d‘excavation.



–



–



du sol. Association Suisse de l’industrie des Graviers et du Béton, Berne, 2021



des termes, exemples d‘utilisation. Société Suisse de Pédologie, Bureau de gestion

–



 – Mandat spécialiste Plan d’aménagement Rhône –

Surface d’assolement

 Plan sectoriel des surfaces d’assolement (PDF, 879 kB, 08.05.2020)

 Plan sectoriel des surfaces d’assolement 

 en surface d’assolement (SDA), Canton du 
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 Plan directeur cantonal 2019. Fiches de coordination A.2 Surfaces d’assolement, Service 

 Guide pour l’estimation de dommage aux cultures

 Directives concernant l’évaluation de la perte de 

 Loi fédérale du 29 avril 1998 sur l’agri

 du 7 octobre 1983 sur la protection de l’environnement (LPE; RS 814.01)

 Loi fédérale du 22 juin 1979 sur l’aménagement du terri





 on et l’élimination des déchets 



 du 28 juin 2000 sur l’aménagem



 Ordonnance du 18 mai 2005 sur la réduction des risques liés à l’utilisation de 

s et d’objets particulièrement dangereu

 du 19 octobre 1988 relative à l’étude d’impact sur ’environnement 
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 Règlement d’application du 6 avril 2016 de l’ordonnance fédérale relative à l’étude 

d’impact sur l’environnement (ROEIE

Service de l’agriculture (SCA)

–

Service de l’environnement (SEN)

–

–

Office fédéral de l’agriculture (OFAG)

Office fédéral de l’environnement, section Sols (OFEV

Un site développé par la Haute Ecole d’ingénierie et d’architecture

de l’OFEV qui présente et organise de manière très accessible toute la 

mentation sur la protection des sols lors d’un chantier/projet.
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–

Un site qui synthétise les mesures à prendre pour protéger le sol lors d’un chantier, dès la 

phase de planification, durant la réalisation, jusqu’à la remise en état. De même la plupart 


